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Incidences financières du projet de résolution approuvé 
par la Quatrième Commission ~/c.4/L.573) 

l. Le Comité consultatif pour lea questions administratives et budgétaires a 

examiné la note du Secrétaire général (A/C.5/773) sur les incidences financières 

du projet de résolution (A/C.4/L.573) approuvé par la Quatrième Commission à 

sa 8;52ème séance, lequel tend à inviter le Secrétaire général à établir un résumé 

de certains avis concernant la communicat-ion des renseignements prévus à 
/' 
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l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et à saisir le Comité des renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes de ce résumé à sa proçhaine session 

ordinaire, pour qu1il fasse rapport à ce sujet à l'Assemblée générale. 

2. Le Comité consultatif accepte le c~iffre de 3.400 dol~ars proposé par le 
Secrétaire général pour les frais requi.s polit" l'impression des deux rapports 

prévus dans le projet de résolution. Cependant, il espère que ces dépenses 

supplémentaires pourront être couvertes au moyen des crédits votés pour les frais 
d'impression. 
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